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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Avenir du dispositif DiNA-Cuma
Question écrite n° 6183

Texte de la question

Mme Josiane Corneloup attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur
les conséquences préoccupantes engendrées par la réduction budgétaire affectant le DiNA-Cuma (dispositif
national d'accompagnement des projets et des initiatives des coopératives d'utilisation de matériel agricole). Ce
dispositif, bien plus qu'un simple soutien au partage de matériel entre agriculteurs, constitue un levier structurant
pour l'essor de projets collectifs à l'échelle locale. Il accompagne de nombreuses dynamiques rurales porteuses
de transitions : création d'emplois en zones agricoles, soutien à l'installation de jeunes exploitants, diminution du
recours aux intrants chimiques, innovations face au changement climatique et renforcement de la souveraineté
alimentaire et énergétique. Fruit d'un important travail d'évaluation par le CGAAER et de concertations menées
avec la DGPE en 2022-2023, le DiNA-Cuma a été révisé en 2024 pour en renforcer la pertinence et l'efficacité.
Chaque année, ce sont plus de 600 Cuma et plus de 14 000 agriculteurs qui mobilisent ce dispositif
d'accompagnement stratégique, aujourd'hui sans équivalent dans le paysage agricole français. Dans ce
contexte, les récentes coupes budgétaires suscitent une vive inquiétude parmi les acteurs du réseau Cuma.
Elles apparaissent en contradiction avec les ambitions partagées pour la transition agroécologique et le soutien
aux formes collectives d'organisation agricole. Au regard de son efficacité prouvée et du coût modéré qu'il
représente, maintenir ce soutien semble d'autant plus crucial. Elle la questionne donc sur ses intentions quant à
la pérennité de ce dispositif unique, seule ligne budgétaire spécifiquement dédiée aux Cuma, et les moyens qui
seront mobilisés pour assurer sa continuité à la hauteur des enjeux qu'il incarne.
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